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La séance ey_t ouverte Èr 10 h 40. 

=XJ3RCIEXENTS AU PRESIDENT SORTANT 

Le PRESIDEWI' (interprétation de l’anglais) : Puisque cette séance est la 

première que tient le Conseil de sécurité depuis le mois de juillet, je voudrais, 

2t1.1 nom du Conseil, rendre homnage à S. E. M. Hans Werner Lautenschlager, 

Représentant permanent de la République fédérale d’Allemagne auprès de 

i’organisat ion des Nations Unies, Président du Conseil pendant Ze mois d’août, 

ainsi qu'8 S. E. M. Pierre-Louis Bl.anc!, Reprbentant permanent de la France aupr&ci 

de 1’0rganisat ion des Nations Unies, Président du Conseil pendant le mois de 

juillet, pour le grand @avoir-faire diplomatique dont ils ont tous deux fait preuve 

h la direction des travaw du Conseil au cours de ces deux muis. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

. 

ELECTION D'PIE1 IA COUR PNT ATIBNALE DE JUSTICE [S/b9018, S/l90éZ, 

W19663 fat S/l9123, 

LG4 (intsrprQtatfon ch l'erftgl8f ) I Yfa wotira io r 

mc8, le 27 mars 1987, le Conseil de deuriti a dsptdi le 

que ltmzl 6feotfonm &?ot ifdes 0 

de YurtfotB awafent lialu 1% 14 8@ rQ 1er7 lorre 

ler cota S/I9662 rt S/l912P. te d mt S/I9063 contient le curcieubum vitae du 

candidate 

Le Con-il de s&curitb est hgalment salai d'un drroorandum du 

Sect&aire g6n6ral (document S/19018)r inBiquant la ccmpcsittan actuelle de lz 

Cour, de 16w que la prccédure b euivre pour les élections. 

Je voudrsis rappeler au Conseil qu'aux termes du paragcanhe 1 de 1'Article 10 
du Statut de la Cour internationale de Justice : 
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Le Président 

“Sont élus ceux [des candidats) gui ont réuni la majorité absolue des voix 

dans l’Assemblée générale et dans le Conseil de sécurit6.” 

~a majorith requise dans le Conseil de sécurite est de huit voix. 

L’Art icle 15 du Statut de la Cour internationale de Justice dispose gue : 

“Le membre de la Cour élu en remplacement d’un membre dont le rwndat n’est 

pas expiré acheve le terme du mandat de son predécesseur .” 

Ainsi., le mandat du membre Olu en remplacement de A. Lsdreit de Lacharrikre 

expirera le 5 fCvrfer 1991. 

Le vote aura lieu %u ecrutin eecret, Lorsque qous passerons au vote, Les 

membres du Conaefl recevront un bulletin de vote portant le nom du candidat. R3ur 

exprimer l%ur %ufEr%ge, les metir%% du Conw il inscriront une croix en regard du 

rmm du om%f%at. Xl% ne uvcnt voter que ur la candidat dont le RCSI apparalt 

mur le bulfetfll %e vote. !i3iROt%, le bUlhl?tiIl U@fB -R!?d nul. 

ut vster qw pour un orul eandi%et. Lorqu‘un an%i%at 

aura uimo, j~informeréi Xe Président de 1’ 

%u nem %e ee esr~%i%st, et jet dem arai 81~ Conf3eil de continuer i Si 

rnttamdaaat de seekRvoit lie? gh 

l%tPedl/ar. 

at poo66(gr au tira 

ont Oté tirés ~PU L;ortp et je leur de 

g@r utatwr . 

Le PRE$IbE rgrkertfon de l’anglais) : Je euppose que le Coneeif 

est maintenant pr$t b p er 81 l’&ection afin de pourvoir le si&ge vacant par 

suite du t!lCcès Au juge Ledr it de Lacharribre. 

11 en est sinri d6cidC. 

Je pr ferai la prQposée b la salle de confarence de bien vouloir distr ibuet le% 

bulletins de vote. Pour exprimer leur euf frage, les membres inscriront une croix 21 

la gauche du nom du candidat. 
+ 

4 * 



GA/6 S/PV.2752 
- 6 - 

r,e PRESIDENT (interprPtation de l’anqlni~) : Je suppose que tous 1 es 

membres du Conseil ont voté, et je demande b la préposée à la salle de conférence 

de bien vouloir ramasser les bulletins de vote. 

Toua 12s bulletins de vote ont été ramassés. 

t 

* * 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je viens d’être informé que 

les bulletins de vote ont été ramassés h l’Assembl&e qénérale. 

Les scrutateurs vont maintenant rxocéder au dépouillement Au scrutin au 

Coneeil de shrit9. Ils proc&eront chacun indépendamment l’un de l’autre À deux 

c-@x?s das suf frageer. 

ir 

* * 

Ls PRB8fDEtJT (intarpr%tatioa de! l’anglais) : Je viens Ae recevoir une 

lettre du Brhident de l~Aseembl6a ghérafe qui se lit comme Suit : 

“J ‘ai 1’ honneur 4e ~~DUS informer qu’a la 103e séance pléniire de 

ltAssemblée générale, tenue aujourd'hui pour klire un membre de la Coar 

internationale de Justice, Fi. Gilbert Guiliauw, de la France, a obtenu la 

majorit6 absolue des voix b L’Assemblk générale.” 



GA/6 s/W.2752 
-7 - 

Le Président 

Comme le Conseil de sécurité et lkA8eembl& généra’.e ont tous deux élu le même 

candidat, l’éminent juriste Gilbert Guillaume, de la France, a donc été élu membre 

de la Cour internationale de Justice pur un mandat venant à expiration le 

5 février 1991. 

Je tiens & féliciter M. GuiLlaume et h lui présenter tous mes voeux de succés 

dans l’exercice des hautes fonctions auxquelles il vient d’gtre &u. 

Le Conseil de sihirfth!i a ainei achevé 8~8 travaux pour la présente séance. 

nce set I~V& b bl heures. 


